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COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 

DU PARC NATUREL REGIONAL DES PYRENEES ARIEGEOISES 

Lundi 3 février 2025 17h30 – Ferme d’Icart 

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE (*) 

 
 
 

 
Le Bureau syndical du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises s’est réuni le 3 février 2025 sous la présidence de 
Kamel Chibli, président du Syndicat mixte du PNR. 
 
Les élus ont traité tour à tour des différents points de l’ordre du jour : 
 
* Charte 2025-2040 : La commission d’enquête publique a rendu début janvier un avis favorable sur le projet de 
Charte 2025-2040. Les élus ont débattu sur les 2 réserves et 4 recommandations de la commission d’enquête et des 
modifications à intégrer au projet de charte, dont la version finale sera présentée au Comité syndical le 11 février à 
Cadarcet. 
 
* Médiateurs Montagne : Le Bureau a validé la convention entre le SMPNR et les communes volontaires pour mobiliser 
une partie de leur dotation aménités rurales, afin de pérenniser et développer le dispositif Médiateurs Montagne et 
participer ainsi au financement des journées de médiation sur leur territoire de montagne.  
 
* Transfrontalier : le SMPNR est engagé avec ses partenaires français, espagnols et andorrans sur plusieurs projets 
transfrontaliers POCTEFA : PETRA sur la pierre sèche, DESBOSIGUEM ! sur la gestion de l’espace, REDBIO (réseau 
d’espaces naturels protégés) et PITON sur la transition touristique des stations de ski des Pyrénées (Guzet) et de leur 
territoire.  En vue de répondre à l’appel à candidatures 2023-2027 du FEDER POCTEFA lancé le 21 janvier, les élus ont 
approuvé l’engagement du SMPNR dans le montage de plusieurs projets : 
- POCTEFA « NUIT », sur la protection et la valorisation du ciel nocturne (chef de file Pays Béarn),  
- POCTEFA « Nature et Santé » (chef de file consortium navarrais Bibos 6.0)  
- POCTEFA « PP3N » Parc Pyrénéen des Trois Nations, (chef de file SMPNR). 
 
* Santé Environnement : Depuis 2019, le SMPNR a mis à disposition 12 vélos à Assistance Electrique (VAE) financés 
par la Région Occitanie et ENEDIS, à des personnes souhaitant s’essayer au VAE avant d’investir dans un achat coûteux. 
Les élus ont validé le principe de nouvelles affectations des VAE au magasin de cycles LA ZON' A VELOS à Saint-Girons 
et à l’association d’insertion Toit à Moi en Arize-Lèze. 
 
* Paysage/Publicité : Le Bureau a validé la stratégie du SMPNR sur l’affichage publicitaire, afin que son périmètre reste 
exemplaire au niveau national :  
- il informe l’ensemble des acteurs locaux sur la réglementation relative à l’affichage extérieur et la publicité  
- il apporte un soutien aux autorités compétentes pour qu’elles assurent efficacement leur pouvoir de police. 
- il assure pour ses communes volontaires un service d’instruction mutualisé des autorisations d’enseignes en 
agglomération. 
- il poursuit son accompagnement aux collectivités pour la réalisation de schémas de signalisation et la mise en place de 
panneaux de signalisation d’information locale (SIL) en accord à la Charte SIL départementale. 
 
* Bouquetin : Le Bureau a validé une nouvelle convention avec le Parc National des Pyrénées (PNP) et la DREAL 
Occitanie, afin de bénéficier de l’aide technique d’un vétérinaire, pour le suivi sanitaire des bouquetins et la pose de colliers 
de suivi GPS. Le Bureau a également validé le protocole d’accord avec le laboratoire vétérinaire départemental de l'Ariège 
(LVD09), qui accompagne le SMPNR sur le volet sanitaire.  
 
* Biodiversité / Natura 2000 : le Bureau a validé le programme d’actions 2025, sur une base de 240 K€, approuvé par la 
Région Occitanie et réparti de manière homogène sur l’ensemble des 12 sites Natura 2000 animés par le SMPNR : 
contrats agricoles pour les GAEC et exploitations individuelles (MAEc), projets écopastoraux (MAEc, concertation 
parasitisme et actions de formation ; suivis écologiques (cavités à chauves-souris, dynamiques de végétation en estive, 
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oiseaux de montagne, lézards des Pyrénées…) ; animations scolaires (15 écoles) et grands public : conférences en 
refuges, Halloween à la grotte du Mas d’Azil, etc. 
 
* Patrimoine : restauration du site de Goutets 
Le Syndicat des montagnes de Massat - Le Port projette à partir de cette année la restauration de 25 édifices répartis sur 
quatre hameaux du site de Goutets, associant granges, cabanes et constructions agropastorales en pierre, léguées par 
les anciens bergers bâtisseurs des montagnes couserannaises. Les travaux mobiliseront plusieurs techniques liées au 
bâti ancien : maçonnerie de pierre, pierre sèche, couvertures en lauzes, menuiseries, ce qui favorisera la formation des 
entreprises locales aux techniques de restauration liés à la pierre et à la lauze. Plusieurs formations des professionnels 
sont organisées. 
Le Bureau a validé la charte construite avec l’ensemble des partenaires (Département, Région, DRAC, Etat, Fondation du 
patrimoine, UDAP, association Montagne et Patrimoine, CAUE…), qui précise l’ensemble des conditions nécessaires à la 
pérennisation des travaux : conditions de bonne gestion, de sauvegarde et de valorisation du site ainsi que l’engagement 
des différents partenaires. 
 
* Vente de chaleur bois plaquettes– LENIA : Le Bureau a validé la prise de participation du SMPNR dans la société de 
vente de chaleur bois ariégeoises LENIA en cours de création. 
 
* Energies renouvelables : photovoltaïque : Des démarches de cadrage des équipements en énergies renouvelables 
pilotées à l’échelle départementale, auxquelles participe le SMPNR, ont été présentées aux élus, qui ont échangé sur la 
mise en œuvre des dispositions de la Charte 2025-2040 sur ce sujet très actuel. 
 
* Finances :  Le Bureau a approuvé la demande de dotation 2025 du Ministère de la Transition Ecologique (150 K€), ainsi 
que la demande de subvention 2025 à la Région Occitanie au titre du dispositif d’accompagnement de l’ingénierie des 
territoires ruraux. 
 
* Délégations : Le Bureau a approuvé les délégations attribuées à Jocelyne FERT (LEADER Couserans), Céline 
MALGAT (information géographique) et Jacques SEGUELAS (Patrimoine, paysage).  
 
* Ressources Humaines : Le Bureau a validé la mise à jour du Règlement intérieur du SMPNR, l’attribution de bons 
cadeaux de fin d’année aux agents et le renouvellement de l’adoption du forfait annuel pour l’attribution d’un véhicule de 
service à l’emploi fonctionnel de DGS du SMPNR. 
 
Au terme de la réunion, le président a annoncé que la prochaine réunion du Bureau aura lieu le 7 avril. 
 


